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Handicapà l'école : un

sérieuxmanquedemoyens
Malgrédesefforts récents,la scolarisationdesenfantshandicapés

resteun parcoursseméd'embûches,en premier lieu à cause

du manqued'accompagnants.
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ParMalika Butzbach

O
fficiellement, cefut un

tollé lorsque,le 14 jan-

vier dernier, le candi-

dat à la présidentielle

Eric Zemmourdéclaraiten plein mee-

ting que« l’obsession de l’inclusion est
une mauvaisemanière faite aux autres

enfants». Du Rassemblementnational

à La France insoumise en passantpar
Les Républicains et le gouvernement,la
condamnationdesproposducandidat

deReconquête ! fut unanime.Dans une

vidéo, Eric Zemmour avait étécontraint

depréciser sapensée,ensoulignant que

les enfantshandicapéssont« maltrai-

tés par l’Education nationale » et que

vouloir considérertous lesenfants« de

la mêmefaçon n’efface
pasles inégalités ».

Loin des caméras,

pourtant, une cer-

taine ambivalence
pointait parfois,
notamment chez les

enseignants.«Avec

mes amis et proches
qui sont hors de

l’Education natio-

nale, j’ai évidemment

condamnésesdéclara-

tions, raconteJulie*,

professeuredesécoles

en Bretagne.Dans la

salle desprofs, en revanche,nous avons

longuement discutédusujet. Biensûr que

tous lesenfantsdoiventaller à l’école.
Maisface aumanque de moyenset desou-

tien apporté auxenseignants, la réponse

n’estpassi claire. »

Sur les principes,tout estclair. La loi

de2005 pour l’égalité des droitset des

chances,la participation et la citoyen-

neté despersonneshandicapéesest la

première à affirmer le droit pourchacun

à unescolarisation en milieu ordinaire

ainsi qu’à unparcoursscolaire continu

et adapté.Et c’est le texte pour la « refon-

dation de l’école », portéen2013par la

ministre d’alors, NajatVallaud-Belkacem,

qui introduit le terme d’inclusion. Six

ans plus tard, Jean-Michel Blanquer et
saloi «pour uneécolede la confiance »

évoquentnon plus uneécole mais une
«scolarisation inclusive ».

Des nuances sémantiques qui ontleur
importance, estime Marie Toullec, maî-

tresse de conférencesen sciencesde
l’éducation à l’université de Nantes :

« Onpassede l’accueil de tous lesenfants

sur lesbancsde l’école à la scolarisation,

qui évoquedavantage le parcoursscolaire

et les apprentissages.Cesloissuccessives

posent lesjalonsd’un droitfondamental

pour lesenfants et leursfamilles. »

Actuellement, 384 000 élèvesensitua-

tion de handicap sontaccueillis dans

les établissements
scolaires, un chiffre

en haussede 20 %

par rapport à 2017.

Malheureusement,
cettetendanceencou-

rageante masqueles

nombreux obsta-

cles auxquels font
face les familles. « Si

l’école était vraiment

inclusive en France, il

n’y aurait pasautant
de difficultés pour
les parents,assène
Caroline Boudet,

journaliste indépendanteet mèred’une
petite fille, Louise, âgéede 7 ans,por-

teuse d’un handicapmental. Le gouffre

entre la communicationpolitique et la
réalitéduterrain est immense. »

CONSIDÉRATIONS
BUDGÉTAIRES
La reconnaissanceet la prise encharge

du handicapde l’enfant ont tout, en
effet, duchemin de croix. Cela com-

mence par le travail administratif que

demandelaconstitution desdossiers

pour la Maisondépartementale pour
les personneshandicapées(MDPH) et

le tempsd’attentede leur traitement.

gouffre entre
la communication
politique et la

réalitédu terrain
est immense»
UggK CAROLINE BOUDET,journaliste¦ et mère d'une petite fille

handicapée mentale

Jeuneautistedela classeUlis du

collège Jean-Monnet, à Lyon, juin 2020.

Les établissements scolaires accueillent

384 000 élèves en situation de handicap.
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Etape pourtantindispensable, car ce

sont ces institutionsqui évaluentla
situation de l’élève et définissent les

meilleures formesde soutien qu’il
puisse avoir dans sasco-

larité (moyens humains,

support technique).Or,

« ces maisons dépendent

desdépartements.Les

inégalitésde territoires

persistentdans la prise

en charge des enfants

en situationde handi-

cap », constateCaroline

Boudet, qui avécuen

Ile-de-Franceet dans
les Pays-de-la-Loire.

Le plus souvent,cette
priseencharge prend la formed’heures
où unaccompagnantd’élèves ensitua-

tion de handicap (AESH) est présent

eh classe,aux côtésde l’enfant. Depuis

2014, ces accompagnantsassistentles

élèves encours.Pourcertainsenfants,
laprésencede l’AESH suffit et l’inclu-
sion nese limite pasà des parolesen
l’air. Charlotte*, qui accompagnedeux

élèves« dys»[1] degrandesection dans

uneécolefrancilienne, le constatetous
lesjours. « Je travaille main dans la

main avec l’instituteur, nous réfléchis-

sons ensemblepourdéclinerles activi-

tés et consolider leurapprentissage.Les

progrèsqu’ils ont faits depuisque je les

suis sont encourageants», s’enthou-
siasme lajeune femme. Toutefois, elle

reconnaît quecela n’estpossible que
parcequ’elle est présentedansla classe

unedizained’heures par semaine: « Si

j’avais moins d’heures, cela retomberait

surl’enseignant. »

Mais les AESH illustrent aussila

grande limite de cette politique d’in-
clusion, qui« n’a pasles moyens deson

ambition », observeSandrine Garcia,
sociologueensciencesde l’éducation.
Contrat précaire, faiblerémunération,

le métiern’attire pas. « On a chaque

semaine unedizained’appels defamilles

à qui la MDPH anotifié unaccompagne-

ment humain mais qui seretrouventsans

AESH », témoigne Caroline Bourgue,
déléguéegénéralede l’associationSur

les bancsde l’école, qui

soutient les familles

d’enfants avec des
troubles du spectre de

l’autisme (TSA).

Selon les chiffres

du gouvernement,
l’Education nationale

compte aujourd’hui
125 000 AESH pour
400 000 élèves.Une

augmentation de 35 %

parrapport à 2017, due

à un effort budgétaire
conséquentde 3,3 milliards d’euros
depuis le début du quinquennat, mais

qui semblemalgré tout insuffisant.

DES ENSEIGNANTS ISOLÉS
ET PEU FORMÉS
Côté enseignants,« il y a une adhé-

sion de la communautéprofessionnelle

àcettepolitique, noteGuislaine David,

secrétaire du Snuipp-FSU.Mais, face

aumanquede moyens, les professeurs

se retrouventseuls et démunis. » Moins

de deuxans aprèsson concours,Julie,

alorsenécole maternelle,accueilleun

élèveaux besoinsparticuliers. « Il était

très agressifetviolent, au point de dés-

tabiliser l’ensemblede la classe. Sondos-

sier était en coursde traitement par la

MDPH et il n’avait pasd’accompagne-
ment spécifique notifié. SansAESH, je

me suis retrouvée seuleavec lui. Çaaété

trèsdur, souffle l’enseignante.Un jour
d’inspection, il s’estjeté surun deses

camarades.J’ai dû l’encercler avec mes

braspouréviter qu’il neblessequelqu’un.
Finalement,c’est àmoi quel’inspecteur
a demandé desuivre uneformation pour

“gérer ma colère”. J’avais la sensation

d’être abandonnéepar tous, mêmepar
ma hiérarchie.»

Parce que l’inclusion à l’école est vue

comme unebonnecause incontestable,
« on nie la pénibilité du travail desensei-

gnants, pointe Sandrine Garcia.Cette

pénibilité dans la gestiondu handicap

est une desraisons lesplus souventavan-

cées par ceuxqui quittent le métierouse

mettenten arrêtde travail. Sansmoyens,

cettepolitique crée beaucoupdesouf-

france dansla classe,pour l’enseignant,

3/4
C'estla proportion

d'enseignantsqui

se montrent insatisfaits

des offres de formation

sur l'inclusion àl'école,

selon uneétudede 2018.

L'ITALIE, MODÈLE INACCESSIBLE ?

Parmi les sociologues,les enseignantset les familles, le modèle italien est

souventcité en exemple.Dès 1970, le pays a consacrédans la loi le droit pour

les enfants handicapésd'être scolarisés dans l'école publique, ce qui a entraîné

la fermeture des établissementset desclassesspécialisés. Des moyens

importants ont été alloués pour former des « enseignantsde soutien ». En 2019,

oncomptait 176 000 enseignantsdédiésdans le pays,soit un enseignant pour

1,7 élèveporteur dehandicap. Un taux impressionnant au regardde la France,

où l'on dénombre un AESH pour3,2 enfants en situation dehandicap.

Dans un rapport publié en 2017[1], l'inspection de (Education nationaleestime

que « cemodèlepeut être inspirant» mais n'est « sansdoutepas transposable

à d'autressociétés ». Selon les inspectrices de la mission, « la création d'autant

de postesd'enseignantsspécialisésen Franceaurait non seulementun coût
budgétaire trèsimportant mais poseraitaussiunproblèmede vivier »...

[1] « L inclusion des élèves en situation de handicapen Italie », cutt.ly/DA96hgL
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l’élève, mais aussisescamarades». Un

sentimentd’échec queles professeurs

cachent,par pudeur,observeGuislaine

David : « Tiraillés entre la volonté de

bienfaire et leconstatdefaillite, ils sont

renvoyésàleur écheceten endossentla

responsabilité, alors que c’estcellede
l’institution, qui n’offre pas les moyens

d’inclure dansdebonnesconditions.»

Une étude publiée en 2018indique
que trois quarts des enseignantsse

montrent insatisfaits des offres de

formation en la matière. Depuis 2019,

25heures de cours àce sujet sontpré-

vues dansla formation initiale despro-

fesseurs. Mais celle-ci est souvent trop

théorique,souligneJulie : « En mas-

ter, onnousdisait “il fautincluretout le

monde”, sansnousexpliquercommentpré-

cisément. » La jeune femmes’est« auto-

formée » sur les questionspédagogiques,

notammentvia deslecturespersonnelles

sursontempslibre. Concernantla forma-

tion continue,« celle-ci estdéterminéepar

leministère,qui met l’accentsur les maths

etlefrançais, etnon l’inclusioncommele

demandentla plupart desenseignants»,

Resteque, de toutefaçon, « la forma-

tion n’est qu’unepiste parmi d’autres
et sertsurtout de cache-sexeface au
manque demoyens,estime Sandrine
Garcia. On demandeaux enseignants

défaire plusqueleur métier.Etdans une

classede20 élèves,il est difficile dese

concentrersur unseul cas. Souvent,les

professeursdoivent se contenter d’oc-

cuper cesenfants,parmanquede temps

etdemoyenspédagogiquesappropriés».

UN MODÈLE PEU INCLUSIF

Et si l’école danssaforme actuelle ne

pouvait pasêtre inclusive ? « La réponse

doit êtrecollective : seulesdeséquipesplu-

rielles peuventrépondreaux besoinsde

classeshétérogènes», poursuit la socio-

logue Marie Toullec en évoquantles

psychologuesde l’Education nationale,

maisaussiles éducateursspécialisés,

orthophonistesoupsychomotriciens
qui pourraient jouer un rôle plus ample

auprès des enfantshandicapésdans

l’Education nationale.

Un constatque partage Guislaine
David : « Il est importantd’avoir plu-

regardset approchespour inclure

le plus d’enfants.Mais,par exemple,les

réseauxd’aidesspécialiséesauxélèves en

difficulté (Rased) nesontappelésque
lorsquela situation devientinvivable,un

peu commedespompiers. On estloin de

l’accompagnementquotidien. »

Encore une fois, le bât blessepar
manquedemoyens.« Lesenfantsont le

droit d’êtreà l’école, mais l’institution,
qui ne peutlesprendreen charge,fera
toutpour s’en défaire en les confiant
aux instituts spécialisés », constate
Sandrine Garcia.

Une situationqueconnaîtbienCaroline

Boudetpour sapetite Louise. « Chaque

année,on meproposedela mettredansun

institut médico-éducatif(IME). Mais elle

aime l’école etyestbien.De toutefaçon,

ily a d’énormeslistesd’attente pour les

IME... » Alors quesafille doit entrer en

CP l’annéeprochaine,samèrene cache

passoninquiétude. «Plus elle grandit,

plusje me dis qu’il n’y apas deplacepour

elle dansnotresociété. »¦
* Les prénoms ontété modifiés.

[1] Le terme « dys »regroupe l’ensemble des troubles

de l’apprentissage commençant par cepréfixe (dyslexie,

Manifestation des AESH

àPerpignan, juin 2021.

Unaccompagnant d'élèves

ensituation dehandicap

en Franceprend en charge

3,2enfants, contre 1,7 enItalie.
© JEANNEMERCIER-HANS LUCAS/AFP
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